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~onsieur le P~?sidont,

Je vous fais p2rvpnir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemb~ée n~tionQl~ c'un
~rojet de loi autorisant la création de la Sr8ipté
nationale des Télécon~cnica~ions internationalos du
Sénégal (TELESENEGAL).

Je vous prie de bien vouloir soumettre co
p~ojo~ à la délibération de l'Assombléo nation~lo.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'as-
surance de ma haute considération.

-;- D A K A R -;-

-----
Monsieur A~3dou Cissé Dia
Président do l'Assemblée

nationale
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PRIMATURE--_ ...•--~_...•-- za:=L _~__C RET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
d'un projet de loi autorisant la création
de la Société nationale des Télécommunica-
tions in~ernationaleSGdu~S~n~g~l(TELESENEGAL).

_ ••• ••••. ..,.,.e.r.;. .."...

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution;

1/7 ) EC, R _ETE ..

Article ler.- Le projet de loi dont le toxte est annex~
au pr!§sen t dé cret, sera présenté à l rAssemblé e na tiof"1'l1!,;
par le Ministre de l'Information et des Télécommunica: ~rG
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en sauto' :.-'~
la disoussiono
Article 2.- Le Ministre do l'Information et des Té~~com-
municati6ns et le Secrétaire d'Etat, chargé des R81ationf
avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce qui le con~
oerne, de l'exécution du présent décrete

Fait à Dakar, le30 Juil 19~1

PGr 10 Président de la République
Le Pre~i8r Ministre ,+~
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Habib Thiam 1
le Ministre do l'Information et des

Télécommunications
Il

1
1 •. ~./

\

, l

\ \ }
,,
--t.. ,

Abdou Diouf
Lo Socrétaire d'Etat, chargé des Rela~

tions avec les Asso~blé8s
".../
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
-=-=-=:-=-

MINISTERE DE L'INFORMATION
ET DES TELECOMMUNICATIONS

-=-=-=-=-
PROJET DE LOI AUTORISANT LA CREATION DE Ln
SOCIETE NATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS
INTERNATIONPLES DU SENEGAL (TELESENEGAL)

EXPOSE DES MOTIFS

Au début de notre indépendanc89 les télécommunications urbaines et inter-
urbaines étaient exploitées par l'Office des Postes et Télécommunications
et les télécommunications internationales de notre pays l'étaient en grande
partie par la Société Française FRANCE CABLES ET RADIO.

Avec le développoment de notre économie et de nos échanges avec les pays
étrangers s'est posée la nécessité de doter le Sénégal d'un réseau do
télécommunications international os adapté à sa position privilégiée de
"plaque tournante dans l'Atlantique Sud".

Les années 60 ont vu se développer les nouvelles techniques de télécom-
munications par satellite et par câbles sous-marins.

Le Gouvernement du Sénégal a senti alors la nécessité de créer un organis-
me souple, pouvant, sous son contrôle, mettre en place et exploiter un
réseau de télécommunications internationales capable d'écouler le volume
crmissant de notre trafic télex, télégraphique et téléphonique échangé
avec los autres pays do la planète.

.../ ...
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C'ost ainsi que le 21 août 1968 fut signé à Dakar, entre la Compagnie
Françaiso de Câbles sous-marins et de Radio (FRANCE CABLES ET RADIO) et
le Gouvernement Sénégalais, le Contrat dG Société créant la Société de
Télécommunications Internationales du Sénégal (TELESENEGAL) dont l'objet
essentiel était de bâtir et exploiter le réseau de télécommunications
internationales du Sénégal.

Cette Soci~té à rosponsabilité limitéo au Capital Social do 270 millions
de francs CFA (26 ~ des parts au Sénégal et 74 ~ à FRANCE CABlES ET RADIO)
ne devait entrer en activité qu'on juillet 1972.

En juillet 1975, la participation de l'Etat Sénégalais passait de 26 % à

52 ~ par rachat de 14 000 parts à FRANCE CABLES ET RADIO.

En décembre 1976, le Comité de Gestion décide d'augmenter le Capital
Social de la Société par incorporation des r6earven, et de le porter au
Montant de 756 millions de francs CFA.

En juillet 1977, TELESENEGAL est transformée en Société Anonyme.

Le 13 juillet 1979, le Ministre chargé des Télécommunications signe avec
le Président Directeur Général de FRANCE CABLES ET RADIO, un accord trans-
férant la totalité des actions détenues par cette Société dans le capital
sociàl de TELESENEGAL à l'Etat du Sénégal.

La prise de la totalité des actions de TELESENEGAL par le Gouvernement
est l'expression de la volonté de l'Etat de contrôler le secteur clé des
Télécommunications.

Cependant, TELESENEGAL continuera d'entretenir des relations de coopération
technique, dans 10 cadre d'un contrat, avec FRANCE CAB LES ET RADIO.

Le désir du Gouvernement du Sénégal de conserver à TELESENEGAL une struc-
ture de Société ~ationale se fonde sur les résultats enregistrés par cette
Société et sur la nécessaire souplesso de gestion que doit posséder un
organisme de télécommunications internationales, par définition, soumis
au rapide changement de la technique.

.../ ...
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E~E~B~IQUEP~_~E~~gAL

ASSEMB LEE NATIONALE-------------------

ÇI~QUI~~~EL~GISLAIU~~

~~JLXLEM~~ ES S10N_ORDINAI~~1~Q!

RAPPORT

FAIT

au nom de l'lN TERCOMM ISS ION constituée p.J.r les COMMISSIONS

de l'INFORViATION et de la LEGISLATION

sur

le PROJET de LOI N° 41/81 autorisant la création de la Société nationale
des Télécommunications internationales du Sénése1 (TE LES ENEGAL).

Par

Papa A lioune ND11..W

Rapporteur
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M.onsieur le Président,

Mes chers collègues,

L'intercommission constituée par les commissions .J.c
l'Information et de la Législation, s'est réunie le mercredi 4 Novembr-e
1981, sous la présidence du Député Louis DACOSTA, à l'effet è'E.xa-

miner le projet de Loi n ? 41/81 autorisant la création de la 3ociét/,
nationale des Télécommunications internationales du Sénégal
(TELESENEGAL) •

Comme vous le savez, les télécommunications urbaines
et interurbaines étaient exploitées au début de notre indépendance par
l'O. p. T. Cl 'Office des Postes et Té lé communtcattnn.s) et les té lé commu-

nications internationales l'étaient en grande partie par la 30ciété fran-
çaise FRANCE CABLES ET RADIO.

Avec le développement de notre économie et de nos échan-
ges avec les pays étrangers, s'est posée la nécessité de doter le Sé-
négal d'un réseau de télécommunications internationales adapté à sa

position privilégiée de "plaque tournante de l'Atlantique Sud".

C'est par :ces mots que le Ministre de l'Information et
des Télécommunications, Monsieur Djibo KA, a introduit l'exposé ::c's
motifs du présent projet de Loi, exposé clair et précis dont l 'fmporc-
tance du thème nous invite, évidemment, à vous relater la brillante

évolution du secteur de nos télécommunications internationales.

En effet, les années 60 ont vu se développer les nouv(=:~-

les techniques de télécommunications par satellite et par câbles 50US-

marins.

C'est à ce moment-là, que le Gouvernement du Sénégal
a senti la nécessité de créer un organisme souple, pouvant, soussflôn-
tr-ôle , mettre en place et exploiter un réseau de télécommunications

./ .
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internationales, capable d'écouler le volume croissant de not re trafic
télex, télégraphique et téléphonique échangé avec les autres pays du

monde.

Ainsi, fut signé le 21 A2û!.12.68 à"p_ak~r..., entre la

Compagnie française de câbles sous-marins et de Radio (FRANCE.
CABLES ET RADIO) et le Gouvernement sénégalais ,le contrat de
Société créant la Société de Télécommunications internationales du
Sénégal (TELESENEGAL) dont l'objet essentiel était de bâtir et
d'e;::ploiter le réseau de télécommunications internationales du Sénégal.

Cette société en question, était une société à responsabi-
lité: limitée au capital social d-e 270 millions de F rs CFA (26 % des

parts au Sénégal et 74 % à FRANCE CABLES E T RADIO)n~ devait
entrer en activité qu'en juillet 1972.

Eg..i1!!!!et_1..27s..,la participation de l'Etat sénégalais pas-

sait de 26 % à 52 % par rachat de 14-.000 part s à ''FRAN CE CABLES
ET RADIO".

Enj.é~~1t:E~1~6, le comité de gestion décide d'augmen-
ter le capital social de la Société par incorporation des r-é ser-ve s , et
de le porter à 756 millions de Frs CFA.

Egluille!.1977, Télésénégal est transformé en Société
anonyme.

~~tg;_~1!1!!.1~~_~.!L..197~une année capitale pour Té lé sé-.
né ga.l, En eff'et j Ie 13 juillet de cette année, un accord signé entre le

Ministre chargé des Télécommunications et le Président lIDirecteur

Général de FRANCE CABLES ET RADIO, transfère la totalité des
actions détenues par cette société dans le capital social de Télésénégal
à l'Etat du Sénégal.

Cette prise de la totalité des actions de T ELESENEGAL
par le Gouvernement sénégalais ,8 'est effectuée sans apport s supplémen-
taires mais. par incorporation de réserves.

.1 •
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Cet acte correspond à l'indispensable impératif, pour le

Sénégal, d'étendre sans partage sa souveraineté sur un secteur tr-è s i

important de notre économie et d'appliquer librement- la polittque définie
par le Gouvernement en la matière. Aussi, est-il l'expression -f:lo-(uente
de la volonté de l'Etat,de contr-ôler le secteur clé des Té Iécommun t-

cations. TELESENEGAL est ainsi devenu alors Société nationale.

Cependant, faut-il le souligner, ·la Société pour des rai-
sons/techniques et d'opportunité, continuera d'entretenir des relations
de coopération technique? dans le cadre d'un contrat, avec FR1\..NCE
CABLES ET RADIO. Pour d'autres raisons également faciles à com-
prendre, la So ciété gardera toujour-s le nom de "TEL ~~"§.~'§'Q~~" •

Mais la raison majeure et fondamentale qui a confor-te le
Gouvernement dans cet acte, qui confère à TELE3ENEGAL une struc-
ture de Société nationale, se fonde sur les résultats enregistrés pe.r

cette société et sur la nécessaire souplesse de gestion que doit possé-

der un organisme de télécommunications internationales, par dMinition,
soumis à la rapide évolution de la technique.

Comme vous pouvez le comprendre, cette option des T'ou-
voi.r's publics n'a pas été le coup du hasard. Elle s'est fondée, bi.en
sûr , sur une volonté politique mais essentiellement sur une jud'icieus e
appréciation de l'évolution -financf.èr-e positive de la société, ci '(~tap: en

étape. Car, pendant que l'opinion en général s'inquiète et 5C;:'0::;: des
questions sur la précarité de la santé du secteur para-public ~ 'T{16séné-
gal nous rassure en nous donnant une réponse positive.

En effet, de 1972 à 1979, la Société a ~il!:..~E!~_D..:::~J~-
néfices et parfois même plus. Puisque l'exercice 1972-1973 as sur-att
un bénéfice net de 2 682 000 Frs CFA, celui de 1979- 19EO, quant Ô.

lui, s'exécutait avec un bénéfice net de 1 642 792 000 Frs CFL. Ces
chiffres sont édifiants.
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Il Y a: aussi un autre aspect non moins important qui est
celui du personnel d'encadrem ent composé, ,mis à part les agents
de maîtrise, de maintenance et d'exécution~f8ingénieuY's s énégal at s
de t él écommunications qui assi stent un jeune di rect eur général lui-

même ingénieurs,des Télécommunications.

Tout ceci a fait que le Sénégal,très tôt ,n'a pas perdu
de vue l'importance des communications internationales. Elles condi-
tionnent à coup sûr, et dans une large mesure les ralations inter-
nationales.

C'est pourquoi le Gouvernement s'est engagé,depuis les
années 1972-1973,d,ans une pol itique hardi e de communications par
satel Ifte , par la mise en service de la station ter-r-Ienne de Gandoul

et par la couclu ston d'accords en vue de la construction de câbles
sous -mar-tns ,

Les plus importants parmi ces câbles sont

- "ERATJ:B-N1I.li" qui relie Dakar à Abidjan
- ''ANT:gNIA''qui r-el.i.eDakar à Casablanca.

D'autres câbles sous-marins sont en cours de constructions; comme
par exemple :

-"ATLAlJTIS" qui reli era le Brésil au Portugal en pas---------
sant par le Sénégal, et dans lequel sont engagés beaucoup d'autres
pays.

Tout ceci a fait dire'Monsieur le Ministre de l'Infor-
mation et des Télécommunications que TELESENEGAL a jusqu'ici
rempli' sa mission correctement au grand bénéfice des usagers que
sont l'OPT, l'OR TS et les propriétaires de Télex ou de téléphone.

Sa santé est excellente parce que sa gestion est rigou-
reuse et saine.

Ainsi donc TELESENEGAL,sous la houlette d'hommes
compétents, a répondu à l'attente et du Gouvernement et du Peuple
s éné gal.ai.s,

.1.
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Voilà, Monsieur le Président, mes' chers collègues 9 Il':;

principaux points que nous avons pu retenir de l'excell ent expos ~ ~.':CS

motifs fait devant votre Intercommission par Monsieur leM 1. nistrc
l'Information et des Télécommunications.

12.~2'_la_di~g}~si.2.~~!!:.é..!ale9 vos commissaires sc E,O:;::.t,

comme à. l'accoutumée ,vivement intéressés à l'activité technique et è..:. Ie
gestion de cette société •.D'ailleurs ces deux volets ,auxquel s s'ajout(::-
raient peut-être d'autres problèmes annexes, ont été les pri nci paux
axes de cette discussion générale. Aux questions judi cieuses et O?1?01>

runes des commissaires, le Ministre a répondu par des expl.ice.tioris

appropriées et claires.

C'est ainsi que vos commissaires se sont int ér-essé s sur

les liens organiques et structurels entre TEL ESENE&AL et l 'OPT
et la nature du contrat qui les lie.

Certains orit souJ.'Ulit~avoir à la prochaine session bud-

gétaire de la part du Ministre, des documents et des i nform arions
ayant trait aux perspectives du pro gramme de TEL ESENEGAL. TI
s'agit,ont-il précisé,de l'évolution technique vers la tél émattque , les
téléconférences etc.

D'autres ont voulu savoir un peu plus su.r les avantages
et inconvénients techniques et financiers des deux systèmes de télé-
communications que nous employons : "par sat ellite et par câbles

. "sous -marIns •

Comment s'est effectué le rachat des actions de''FRf:JTCE
CABLES ET RADIOtl par le Sénégal, a demandé un commissaire.

Quelle est la situation de l'Information en général sur 12
plan africain et sommes-nous à l'abri des "indiscrétions inter-national.es "
renchérit un autre? Et enftn quel a été le statut de la société depuis

1979 ? L toutes ces questions, Monsieur le Ministre avec son talent
habituel, a répondu d'une manière claire et satisfaisant e.

.1.
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C'est ainsi qu'il s'est tout d'abord félicité de l' impor-
tance que les Députés accordent à l'Information en général et en par-
ticulier au thème du présent projet de loi. Je souhait erai s toujours
continuer à bénéficier, devait-il ajouter, des critiques et suggestions
de la part des Députés sur la conduite de la politique suivie par le
Gouvernement en matière de télécommunications. Et nous serions tou-
jours heureux de vous donner le maximum d'informations autant sur

s1Jr
les résultats positifs que/les difficultés rencontrées sur la mise en
oeuvre de cette politique.

~' a..g!3~ê..ntil~~Ë~!!:..s_or..sani.9.~~_et_~~1!S.!Ur~l§entre
TELESENEGAL 'et l'OPT et la nature du contrat qui les lie, le Minis-
tre a précisé qu'entre les deux or ganismes, sur le plan des structures
comme sur celui de la coordination des actions ,il n'y avait pas de
problèmes. Ceci est vrai à l'heure actuelle dans la mesure où leurs
dirigeants sont convaincus de leur nécessaire cornpl érnentar-tté , Leurs
relations ne souffrent d'aucune concurrence frustrante.

Ce sont là,ajoute le Ministre. des directives du Chef de l'Etat et de
Monsieur le Premier Ministre que nous nous évertuons à. mettre en
oeuvre.

D'ailleurs il existe,au sein du Département de l'Informa-
tion et des Télécommunications ,un E.<2.mit~~~o2EdiE~t.io~!..~h!l.i.sl.1!..e
dirigé par l'Inspecteur technique du Départem·ent qui analyse et étudie
justement tous les rapports existants entre l'OPT et TELES-ENEGAL.
En tout cas,les télécommunications intérieures relèvent de 1'OPT et
celles internationales de TELESENEGAL. La réparti tion des recettes
s'effectue suivant le système des balances: 50 % au Sénégal et 50 %
aux pays étrangers. Les recettes sénégalaises sont partagées ainsi:

6/10 à TELESENEGAL et 4/10 à l'OPT •

En ce qui concerne l'ORT S, celui-ci est bénéficiaire
des prestations de T ELESENEGAL et s'acquitll!ttrès honorablement
de sa mission. C'est grâce à TEL ESE l.JEGALEt à sa ~!..a..!io.!!.J~.r_:rie..I}!!s..

de GANDOU1,cn 'particulier que nous .avon.sun journal télévisé

assez varié, mata , malheureusement,.U nt en est pria o.i1lBï s'Ut' le plan
des informations africaines.

../.
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Ceci est très important et le Ministre l'a bien précisé.
Il s'agit d'une part du problème des relations en mati ère de' télécom-
munications entre notre pays et les autres Etats africains 1 d'autre part
de celui de la diffusion des informations susceptibles de provenir des
pays africains. Le problème est que, si à partir du Sénégal il nous est
techniquement possible de recevoir des informations provenant de tous
les pays du monde, l'inverse n'est pas toujours possible quand il
s'agit de certains pays d'Afrique. Autrement dit, pour beaucoup de ca s
la transmission des nouvelles est à sens unique.

Toujours dans ce même ordre <l'idées -IIy a, sur le plan
mondial, ce fameux divorce Nord-Sud (en matière d'informations), en'
faveur évidemment du Nord. Une information provenant par exemple d'un
pays africain transite (technicité oblige) par l'Europe avant d'être'

reçue par un Etat africain voisin. C'est justement pour essayer d'at_
ténuer ce déséquilibre que la "Panafricaine de l'Information" dont le
siège est à Dakar, a été cré~6.La prochaine réunion au Sénégal du
Conseil intergouvernemental de l'Agence se penchera sur ce problème.
Mais il ne faut pas se faire trop d'illusions, car il faut nécessairement
pour rétablir l'équilibr-e que des équipement techniques adéquat! soient
sur les deux bouts de l'émission de l'inform ation et de sa réception. Ce
n'est - _ malheureusemenJ?/fe cas en Afrique.

Le Sénégal, quant à lui, est techniquement en mesure--
d'envoyer des informations dans tous les pays du monde qui possèdent
des équipements modernes pour les recevoir. Nous sommes reliés aujour-
d'hui à beaucoup' de pays en Afrique: Maroc, 'Mali, Haute-Volta, Niger,
Nigéria, Côte-d'ivoire. Et ces relations vont s'améliorer davantage
avec Ies zistal.Iatioris du "PANAFTEL" dont le tronçon sénégalais est

achevé.

D'autre part, le Ministre a répondu favorablement au
souhait de vos commissaires de voir le Département de l'Information et
des Télécommunications fournir aux Députés de plus am'Qlesinformations
sur les perspectives de TELESENEGAL. D'ailleurs, ajoute-t-il, TELE-
SENEGALa des projets partout où les télécommunications internationales
sont concernées. L e Sénégal peut aujourd 'hui se r-éjouir- d'être dans le
peloton de tête en Afrique sur le plan des Télécommunications.

./.

Cf loi n° 1981/60 du 24 novembre 1981

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-8-

~ Ministre de l'Information vi ent de
rentrer du Brésil où le Sénégal a été élu parmi les cinq pays d' Améri-
que Latine et d'Afrique pour siéger au sein d'un comité chargé du suivi
de cette question extrêmement importante des Télécommunications inter-
nationales. Ce choix sur notre pays est une illustration des efforts que
nous avons accomplis et des résultats obtenus dans ce secteur.

En ce qui concerne maintenant la comparaison des système.s
par satellite ou par câbles sous-marins, le Ministre affirme que des
avantages ~t des Incontérrl errts existent dans l'un et l'autre cas. Les

câbes sous-marins ont des avantages de fimbili~ de communication, de------------
durée, de dépenses, donc de rentabilité. OU.221..!_~1!..~a..!ellit~, il

procure des avantages de rapidité, de maintenance, de gestion et il'
est certainement plus simple. Pour des raisons de prudence et d'op-
por-tunisâ; •. le Sénégal a opté pour la conjugaison des 2 syst èm.es ,

S'agissant du rachat des actions que dér enatt la C()mpa-'
gnie française: "France Câbles et Radio", il s'est effectué par incor-
poration de réserves. De négociation en négoci ation, l es actionnaires

de la partie dite "française ont été désintéressés à part ir des gestions
79-80 et bien sûr 1980-81. Le calcul de ce désintéressement a été fait
sur la base d.es actifs comme c'est le cas en général. Done en clair,

les actionnaires de TELE3ENEGAL : 2.9.ciété_d'éc.2!!Q.!ni~_mix~ont été
désintéressés à partir des gestions de "TEL ESEN EGAL" : S.2,ciété
natio.!,lal~•

D'autre part, il est indiqué de r-app'e'ler-que la
Société a été toujours communémentappelée : "Société nationale", mais

qu'en fait, et ju.ridiquement,c'està partir du momentoù toutes les actions
reviennent à l'Etat sénégalais qu'on peut la dénommer ainsi.

Pur ailleurs, et toujours dans le cadre de la clarification
du débat sur les Ir-d.i scr-étions internationales, le Ministre a affirmé que

personne n'est à l'abri, car les télécommunications internationales
n'ont pas de frontière. Le Sénégal et tous les autres pays servis par
les té lécornmuntcattons internationales, de 'ce fait, se sont engagés dans

le système mondial d'ailleurs symbolisé par l'Union Internationale dco----------------
Téléc<?..~~~ti.2,1l.s •

./.
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Il Ya cependant des systèmes àe sat eUite au EL@Jé.B~ly~.
E1: même là, il est quasiment impossible d'envoyer des tnforrnattons t1_

l'insu des autres pays.

Mais cet état de fait n'implique pas la mise en cause de
la souveraineté de l'Etat. Cela n'implique pas non plus, une quelconque
menace sur la sécurité intérieure ou extérieure de l'Etat.

En outre, le Ministre de l'Information a retenu l'idée
d'un commissaire, concernant l'interconnexion directe du Sénégal----------
avec d'autres pays africains. Et il a ajouté: 'Nous ne
voulons rien exclure, le Gouvernement s'attèle activement à un système
de télécommunications bien rôdé qui puisse profiter à notre pays ,eu
égard & sa position de i!.ê:9}l.$..30ur~~, à égale distance èi.el' Europe ,
de l'Amérique .du Nord et de l'Amérique Latine. Ainsi, est-il tout è. fait
normal que le Sénégal' encourage (il va de sof) son interconnexion

directe avec les pays africains.

Sur un autre plan, et s'agissant des rapport s actuel c
existants entre la Société nationale "TELES EN EGAL et ,1es anci ens
partenaires français en l 'occurrence la Compagnie FRANCE-CABLES
ET R,t\.DIO", il exi ste un cont rat qui tout en tenant compte des liens
historiques, prévoit les taux de rémunération des servi ces rendus par
l ,Da~tenair.es l ibfli , d d d " l "es ancrens Ilran~als et a pOSSl I!te e comman er u mater-t e et oes
équipements appr-or-té s , Il est évidemment excI u l'immixtion de "FRAN.
CE CABLES ET RADIO" dans la gestion de TELESENEGAL.

Enfinle Ministre, en répondant à des questions d'ordre-
ponctuel a pr~cisé à cet effet, que l'automatisation de la liai son télé-

phonique Dakar-Mbacké est en voie de réalisation. Le fi nancement étant 1
trouvé et les études terminées. ce n'est plus qu'une question d'éché=e. '1

Pour ce qui est de la lenteur des travaux de réfection,
des rues et avenues après la pause des câbl es sous-marins, il n'y c
j:-:!nais eu de retard. Toutes les voies affectées par ces t r-avaux orrt
été réparées.

./.
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Voilà Monsieur le Président, me s chers coll ègues,
l'ensemble des questions soulevées lors de ce débat fort intéressant.

Dans la discussion article par: article et répondant à la

question d'un de vos commissaires autour de l' articl e 2, le Ministre

a affirmé qu'aucune autre entreprise autre que TELES ENEGAL qui en a
le monopole, n'est habilitée à intervenir dans ce secteur des Télé-
communications internationales. La di scussion générale s'est terminée
par ces termes.

Seulement il Y a lieu de souligner l'unanimit é qui s'était
faite au cours de ce débat sur non seulement la réussi te qu'a connue
TEL ESEl,JEGAL (nous l'avons démontr-éetout au long de ce rapport) mais

sur le sérieux et la compétence de ses dirigeants.

Vos commissaires ,qui sont intervenusdans le débat,!!é!:
.ill!:è..!~~~..9u~êt inqutets de la gestion financière pas toujours brillante
du secteur para-public, se sont rétractés, du moins, pour ce cas -ci,
pour espérer. Espoir, de voir que dans cet te -car te économico-finan-
cière du secteur para-public point une lueur d'espoir. Nous le devons-
aux valeurs intrinsèques, mais également aux-eompé tenc es prof ession-
nelles, au patriotisme, à- la loyauté envers l'Etat de deux hommes:

l'un, Directeur général de TELE SENEGAL, l'autre Chef du Départe-
ment de l'Information et des Télécommunications.

Votre intercommission dans sa totalit é, leur a prodigué,
après les félicitations, les encouragements nécessaires en de par-eflo
cas.

Vous voyez donc Monsieur le Président, mes chers col.Iè gus
<l!1e~ eu égard aux performances décrites là-dessus, on est en droit

d'affirmer que le Gouvernement a été bien inspiré en transformant
TELESENEGAL : Société d'économie mixte en T ELESENEGAL :
Société nationale. Ainsi ,a-t-il le mérite de dot er cette structure d'une
méthode de gestion simple, adaptée, lui permettant d'intervenir dans les
meilleurs délais possibles et -dans les conditions les plus propices, de
telle façon que le Consefl d'Administration,qui en est l'organe suprême,
puisse par ses délibérations couvrir l'ensemble des attributions de la
Société. .1.
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Aujourd'hui, le capital de la Société est de 2 milliards

500 millions Frs CFA, toujours par incorporation de réserves.

Ainsi pouvons-nous affirmer, pour toutes les raisons évo-
quées ci-dessus et eu égard à leurs effets et plus précisément à leurs
résultats, que TELESENEGAL a répondu à l'attente et du Gouverne-

ment et du Peuple séllégo.LRis.

Avec cette Société 1 point à l'horizon une lu~~_ d~~:e...oi~.
Espoir de la voir rester fidèle à son cheminement ; espoir aussi de

voir les autres sociétés nationales suivre son cheminement.

C'est sur cette note d'optimisme qu' ont pris fin nos dé bats"

Non pas cet optimisme timoré ou teinté de conditions, mais un Oj?timis-=
l:!!~lllt~gF..E-l~!..Sollsj.9.~e.E!..; ÇP.timi~f!!...equant à la poursuite de la poli-
tique hardie et judicieuse du gouvernement en cette matière si indis-

pensable à notre développement ; ~ti~~l!!.e également à la rigueur
dans la gestion, à Pobjectivité et à la 'Prudence dans les approche dont
ont fait montre tous ceux qui concourent à la viabilité et à l'ëfficience

de cette Société ; enfin 9?ti~~'!!..e_eu égard à la compétente, à la lo-
yauté. à l'intégrité (disons-le) des hommes qui ont charge de mener à
bon port ce secteur clé de notre économie.

IVlonsieur le Pr é sident , Mesdames, Messieurs les Députés 1

voilà que vous avez la tâche aujourd'hui de légaliser l'existence de cet
outil de production à partir du Icr juillet 1981 et qui. occupe une pla-
ce importante dans le développement de notre pays. Si rien ne s'yop-
pose 1 ni les textes constitutionnels 1 ni la logique, à plus forte raison
les f'arts., la sanction, elle, que votre lntercommission vous demande
après l'avoir manifestée unanimement, vaut son pesant d'or.

Je vous remercie.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un Peuple - Un But - Une Foi

tt"t 81.60 j\'.'W'+, S (}f: • S L
••...,--..,~-- ---

o

!Z il 7 a
autorisant la création de la Société
nationale des Télécommunications inter-
nationales d~_~~n~g~!_{TELESENEGAL)

_ ...•..-....•--- ..-

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en sa
séance du jeudi 12 novembre 1981 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont
la teneur suit:

Article premier.- Il est autoria~ la création d'une société
nationale dénommée "Société nationale des Télécommunications
internationales du Sénégal" (TELESENEGAL).

Article 2.- La Société a pour obJet:

- l'étude, la mise en place, lrexploitation et lfen~~s-
tien des infrastructures et des équipements de transmission et
de commutation nécessaires aux télécommunications internationa-
les de la République du Sénégal ;

- la prise de participation dans tout système global
de télécommunications internationales par satellite, par cables
sous-marins ou par tout autre moyen ;

- la négociation et la conclusion d'accords, n'ayant
pas le caractère d'engagements internationaux avec tous les
organismes en vue de favoriser le développement des télécommu-
nications internationales de la République du Sénégal ;

- l'acquisition, l'obtention et l'exploitation de
toutes concessions, droits et privilèges, pour l'atterrissement,
la pose et l'exploitation de cables sous-marins, l'implantation
de centras radioélectriques, de stations terrien~ ~ wommu-
nications spatiales, de centres de treneit et de tous autres
systèmes de télécommunications ;

--------- ---------
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- l'accomplissement de ~vteQ ~~»&tiona~o~ales:
industrielles; mobilières, immobilières et financières qui peu-
vent se rattacher directement ou indirectement aux objets ci-
dessus.

Article 3.- La Société a son siège social à Dakar.
Elle est placée sous la tutelle technique du Ministre char9~ des
Télécommunications.

Article 4.- Le capital social de la Société est fixé à 2 millia~ds
500 millions de francs CFA répartis en 100.000 actions dtune va-
leur nominale de 25.000 F.CFA chacune.

Il peut ~tre procédé à des modifications de capital
dans les conditions définies par les statuts.

Article 5.- La Société nationale dont la création est autorisée
par la présente loi se substituera à compter du 1er juillet 1981
à la "Société anonyme d'économie mixte de Télécommunications in..•.
ternationales du Sénégal".

Les opérations de toute nature effectuées par cette
dernière, et notamment les engagements et contrats pris ou con-
clus avec des tiers ou avec son personnel sont confirmés et
leur exécution sera poursuivie sans autre modification.

La présente loi sera exécutée comme loi de l~Etat.

Fai t à Dakar, le 24 Nov 1981

/ J--I~~-'------"--"-
-'-'::=JII-' f/ ---,.::~.- _.--" -

_ !.i'-.} '.

Habib ("".~"----_;.;;:..::~..!.TJJhli~amI !

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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